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AVIS DE CONSTITUTION
 
Aux termes d'un acte sous seing privé, en date du 20 Août 2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques suivantes :
 
 
Dénomination : OUTRE-MER IMMOBILIER ( OMIMMO)
 
Objet social : La société holding financière a pour objet la prise de participation direct ou indirect dans des sociétés filiales, ou tiers. La gestion de titres, de valeurs mobilières ou immobilières en investissant pour son compte ou celui de tiers par tous procédés, notamment par voie d’acquisition, d'augmentation de capital, d'absorption, de fusion.
La société a pour objet en Outre-Mer, en France ou à l’étranger, acquisitions foncière, réalisations d’opérations de promotion et constructions immobilières tels que logements, bureaux et locaux industriels ou commerciaux. 
Siège social : 3 impasse de la liberté, Kawéni, 97600 Mayotte.
Capital : 1 000 Euros.
Président : M. Anthony ROBERT résidant au 52 chemin de l’entre-deux , 97424 PITON SAINT LEU .(97424) - REUNION, né le 16/08/2005, élu pour une durée indéterminée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Mayotte.


